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Projet de loi 
autorisant le Conseil d'Etat à vendre une partie à détacher de la 
parcelle N° 4907 de la commune de Genève, section Petit-
Saconnex, correspondant au pavillon Cayla 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Aliénation 
Le Conseil d'Etat est autorisé à aliéner, au nom de l'Etat de Genève, une 
partie à détacher de la parcelle N° 4907 de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, correspondant au pavillon Cayla. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans son rapport RD 324 sur la politique foncière de l'Etat, le Conseil 
d'Etat vous avait proposé d'engager une politique active de valorisation et 
d'amélioration qualitative du patrimoine foncier du canton, de manière à ce 
que la composition de ce dernier réponde aux besoins d'intérêt général ou 
d'intérêt public de la collectivité genevoise, en matière notamment 
d'aménagement, d'équipement et de logement. 

A cet effet, le département des constructions et des technologies de 
l'information, alors DAEL, vous a déjà soumis trois trains de lois et une 
vingtaine d'entre elles ont été votées. 

La sélection des objets se poursuit et, comme le veut l'usage, ils ont tout 
d'abord été proposés aux communes de situation, qui ne les ont pas retenus. 

Telle est la raison d'être du présent projet de loi, qui tend à autoriser le 
Conseil d'Etat à aliéner une partie à détacher de la parcelle N° 4907 de la 
commune de Genève, Petit-Saconnex, dont les caractéristiques essentielles 
sont énumérées ci-après. 

Bref descriptif de la parcelle 
C'est en 1953 que l'Etat de Genève a acquis la parcelle N° 4907, sise 

chemin William-Lescaze, sur laquelle reposent divers bâtiments appartenant 
au Cycle d'orientation de Cayla. 

L'ancienne loge du concierge, appelée plus communément « pavillon 
Cayla », correspondant au bâtiment N° F619, d'une superficie de 50 m2, se 
trouve dans un état de délabrement complet, impliquant des travaux de 
rénovation importants et donc très onéreux. Par ailleurs, cette construction 
datée de 1892 figure à l'inventaire, ce qui nécessite une réfection respectant 
les qualités patrimoniales de l'ouvrage. 

Le périmètre entourant cette bâtisse compris dans le présent projet de loi 
s'élève à 362 m2, ainsi qu'il résulte du tableau de mutation N° 43/2008 de 
Genève, section Petit-Saconnex, joint en annexe. 

Ce projet de mutation parcellaire comporte également la création d'une 
servitude de passage à pied et tous véhicules, de manière à octroyer au 
nouveau bien-fonds un accès à la voie publique. 
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Compte tenu du fait que les droits à bâtir du terrain sont épuisés, le prix 
de vente sera fixé en fonction des éléments qui précèdent, étant encore 
précisé qu'après avoir été occupé illicitement, le pavillon concerné est 
aujourd'hui libre de tout occupant. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 

Annexes : 
1) Plan de situation 
2) Dossier de mutation N° 43/2008 de la commune de Genève, section Petit-

Saconnex. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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